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Depuis trois ans, les détaillants d’énergie se retrouvent sur la liste dressée du gouvernement provincial 
précisant les 10 organismes les plus souvent visés par les plaintes des consommateurs. La Commission 
de l’énergie de l’Ontario enregistre chaque semaine jusqu’à 150 plaintes. La LPCE proposée a pour but 
de trouver des solutions à ces plaintes et de répondre à d’autres préoccupations soulevées par les 
consommateurs.  
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Draft for discussion

Qu’est-ce qu’on m’offre?				           Je comprends
Un contrat d’électricité avec {nom de la société}					   

{Nom de la société} n’est aucunement associée à la Commission de l’énergie de l’Ontario,  
au gouvernement de l’Ontario ou à la compagnie qui vous fournit actuellement de l’électricité. 

Que se passera-t-il si je ne signe pas le contrat qu’on m’offre?
Vous continuerez à être approvisionné en électricité de la même façon que maintenant, sans interruption.		

Quel effet ce contrat aura-t-il sur ma facture?
Seule la partie de l’électricité (« frais d’électricité ») de votre facture sera modifiée par  
le contrat que l’on vous offre. C’est le coût de l’électricité, indiqué en cents/kWh sur votre facture.  
Tous les autres frais demeureront identiques (frais de livraison, frais réglementés  
et redevance de liquidation de la dette).

Comment le prix que je paie actuellement se compare-t-il au prix que le contrat propose?
Les exemples des tableaux ci-dessous, calculés d’après les coûts anticipés,  
vous aideront à évaluer l’impact qu’aurait le contrat proposé sur vos frais d’électricité. 

Si vous passez un contrat avec {nom de la société}, il est possible  
que vous ayez à payer des frais si vous décidez d’annuler ce contrat plus tard. 

J’AI LU ET COMPRIS L’INFORMATION CI-DESSUS.

____________________________________________
Nom du client

____________________________________________
Signature du client 

Comparaison projetée des coûts d’électricité pour une consommation de 800 kWh par mois pour la  
première année (du 1er novembre 2009 au 31 octobre 2010) de ce contrat : 

Votre compagnie Détaillant
Frais Prix Coût  

annuel
Frais Prix Coût  

annuel
Électricité (comprend 
la prestation  
provinciale)

¢ / KWh $ Électricité ¢ / KWh $
Prestation  
provinciale

¢ / KWh $

Livraison $ Livraison $
Frais réglementés $ Frais réglementés $
Redevance de la 
dette

$ Redevance de la 
dette

$

Total des frais d’électricité $ Total des frais d’électricité $

Renseignements sur le contrat de vente d’électricité au détail

Pour plus de renseignements, contactez 
la Commission de l’énergie de l’Ontario 
au 1 877 632 2727 ou visitez le  
www.oeb.gov.on.ca 
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